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SEVEN HUNDRED AND SECOND MEETING

Reid in New York, on Saturday, 10 DeœmIter 1955, al 3.30 p.m.

SEPT CENT DEUXIblE ShNCE

Tenue à New-York, le sameclLI0 déeemltre 1955, à 15 Il. 30.

President: Sir Leslie MUNRO (New Zealand).

Prese.nt: The representatives of the following
oountries: Belgium,- Brazil, China, France, Iran, New
Zealand, Pero, Turkey,. Union of Soviet SociaIist
Republics, Unite4 Kingdom of Great Britain and
Northem Ireland, United States of America. .

Pro'rilioual agenda (8JAgeradaJ702)

1. Adoption of the agenda.

2. Admission of new Members:
(a) Letter dated 29 November 1954 from the

Secretary-General to the President of the ~
rity Council, transmitting the text of General
Assembly resolution 817 (IX) of 23 November
1954 on the admission of newMembers ;

(b) Letter dated 8 December 1955 froID the Secre
tary-General to the President of the Security
Council, transmitting the text of the resolution
adopted by the General Assembly at ifs 552nd
plenary meeting, on 8 December 1955;

(c) Letter dated 23 September· ·1955 from the
Minister for Foreign Mairs of Spain addressed
to the Secretary-General concerningthe appli
cation of SpaùL for admission 'to membership
in the United Nations.

Adoption of. the agenda
The agenda was adopt~d.

Aàüssion of new Memlten:
(8) Letter dated 29NovemlJer 1954. from the Secretllry

General to the President of the Seemity CouneïJ,
tranmIitting the leU of General Assem1Ily reso
lotion 817 (IX) of 23· November 1954. on the
admissio~of new MemIJen (8/3324);

(b) Letter dated 8 Decemher 1955 Irom the Seere
tuy-General to the Pl'é8ident of the Seeurity
Couneil, transmiUiDg the text of the resolution

" adopted hy the General Assem1Jlyat itsSS2nd
plenary meeting, on 8 Deeem1Ier 1955 (8/3467);

(e) Letter dated 23 SepteJùer 1955 &om the. Minister
for Foreign A«ain ofSpain adùe88edto theSeere
tuy-General eonceming the application of Spain
for admission tu lIIemhenhip in the Uniied
Nations (8fM4,lfRev.l).

Président: Sir Leslie MUNRO (Nouvelle-Zélande).

Présents: Les représentants des pays suivants:'
Belgique, Brésil, Chine, France, Iran, Nouvelle-Zélande,
Pérou, Turquie, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Royaume:'Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amérique.

0I6e dujo.- pl'Omoïre (S/Aptù/702)
1. Adoption de l'ordre du jour.

2. Admission de nouveaux Membres :
aJ Lettre, en da~, d~ 29 novembre 1954, acÎIessêè

par le .Secrétaire genênû·. au .~ent -.dlt .
Conseil de sécurité et tranSmettant ~ œxtê de .~
résoIuti()J).817 (tx) de l'AaemblEegmêrale,
en date du 23 novembre 1954, 'reJaûVêl l'admis-
sion de nouveaux Membres; ,

b) Lettre, en date du 8 décembre 1955, adressée
par Je Secrétaire·général au President du .Çonseil
de sécurité· et transmettant le texte de la rél!o
lution adoptée par l'Assemb~'gé.n~le à·sa
552- séance plénMre, le 8 décembre 1955;

c) Lettre, en date du 23 septeînbre' 1955, adreïsée
au Secrétaire génénU'par le Ministre.des a,ffailes
étrangêresd'Espagneau.suj~dela demande
d'admission de l'Espagne à l'Organisation des
Nations Unies.

Adoption de ronre duî01ll' :C-"_~C~~, '.
L~ordTe du joures& adop'I.'

AdmjMion de nouveaux MemIàftiIl
cO =~ LeJ;tfe,_en-cla,te.aa-2!hlO~e J._~=iU~·:

le SeerétIIire géDénJ au· Piéaid. du .CoDIfAI·ù
séeu:rité et tl'anametlaDt le teste de. la .léIoIatioa
817 (IX) de l'A ]. gWraIe, ••~ ..
23 noveJDhJe 1954, ~ve à l'.""". de
nouveau MemJme (8/3124.); . .

b) Le~ en date ~,«S d6œlDltreJ.~t.~~\~ ..
le Seerétïûie.8&i_l'auPrésidelat·dâ~..:~
éeurité et transmettant le··teste. de .~.~QD·
adoptéè par1'~lée~~Jla·$$~.'~~
p1éDière, le 8 dieemhre 1955 (SIw,7etQa~1);

c) Lettre,. date du 23 septemIRe 19S$, u
Seeritaire86néral parle'~"....
élraJl8ères d'Espape au njel de la' ....
d'.dlrtùwion de l'&pqne à r~·~
I~atiolUl Unies (S/SUl). . .



1. The PRESIDENT: Before we proceed to the con
tinuation of the general debate, 1 wish to make some
further observations on the question asked of me by the
representative of the S?viet Union at the 701st meetiLg.

2. 1 have, of course, given further consideration to the
question which he directed to me. 1 do not, of course,
wish to change my first answer, but some additional
comments by me may be helpful. After listening to
the debates in the Ad Hoc Political Committee, there
is no doubt in my mind mat an overwhelming majority
of Members favoured the immediate admission of the
eighteen States. If 1 am not mistaken, the Soviet
.representative in the Ad Hoc Political Committee
himself pointed to this fact as self-evident. Conse
quently, if this Council recommends the admission of
the eighteen States, 1 cannot conceive that the General
Assembly will do other than prompdy endorse the
Couneil's recommendation by an overwhelming majority.

,
3. The Security Council cannot, it is true, impose a
procedure on the General Assembly, nor can 1 predict
the future. But 1 assure the representative of the
Soviet Union that ~ and, 1 feel certain, if 1 may say so,
the twenty-eight sponsors of the resolution adopted
hy the General Assemply on 8 December 1955
[A/RES/357] 1 will work whole-heartedly to achieve
the objectives desired by the vast majority of the United
Nations Memhers. Whatever the action adopted by
this Council, a comprehensive report of our decision
will, of course, he conveyed to the General Assembly.

4. Mi". DE FREITAS VALLE (Brazil) (translated
from French): The Security Council is today about to
take a grave decision. It must he a clear-cut decision
worthy of the problem at issue, and it must he taken
with a sense of almost historic responsibility.

5. We have to state clearly whether or not we wish
to admit new Members to the United Nations Orga
nization. We have to decide whether or not we are
going to take into account the clearly expressed wish
of fifty-two of the fifty-nine Members attendîng the
present session of the General Assembly. We have to
say "yes" or "no". In this Council, 'there are
eleven responsible men representing eleven responsible
Governments; but there are five among us who have
the privilege of the veto, and any one of them can
frustrate the whole movement of opinion in favour of
the universality of the Organization. It May weIl be
asked whether they will listen to the voices from the
plain, which might conélemn them but which are anxious
to applaud them.

6. Brazil has joined New Zealand in submitting a draft
resolution [8/3502] which bas already been distributed
and the terms of which are sufficiendy clear to require
no further explanation. 1 should, however, like to

1 The text of this resolution was communicated to the
Security Council in a letter from the Secretary-General
(8/3467); it is also reproduced in the Official Records of
the General Âssembly, Ttlnth Session, Supplement No. 19, as
resolution 918 (X).
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1. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : ,Avant que
nous ne reprenions la discussion générale, je voudrais
formuler quelques autres observations sur la question
que m'a posée le représentant de l'Union soviétique à
la 701e séance.

2. Bien entendu, j'ai continué à réfléchir à cette
question. Je ne veux naturellement pas modifier ma pre-

,mière réponse, mais il serait peut-être utile que j'ajoute
quelques commentaires à ce sujet. Après avoir écouté
les débats de. la Commission politique spéciale, je ne
doute aucunement qu'une majorité écrasante des
Membres de l'Organisation soit en faveur de l'admission
immédiate des 18 Etats. Si je ne me trompe, le repré
sentant de l'Union soviétiq~e à la Commission politique
spéciale a lui-même fait observer que c'était là une
vérité évidente. En conséquence,· si le Conseil recom
mande l'admission des 18 Etats, je ne puis concevoir
que l'Assemblée générale fasse autre .chose que
d'approuver promptement cette recommandationà. une
majorité écrasante. '

3. Le Conseil de sécurité ne peut, il est vrai, imposer
l'emploi d'une procédure à l'Assemblée générale, et je ne
puis, pour ma part, prédire l'avenir. Cependant, je puis
assurer le représentant de l'Union soviétique que
moi-même et, j'en suis certain, si je puis ainsi- m'ex
·primer, les 28 auteurs de la résolution adoptée par
l'Assemblée générale le 8 décembre 1955 [A/RES/
357] 1 nous efforcerons ardemment de réaliser les
objectifs souhaités par l'immense majorité des Membres
de l'Organisation des Nations Unies. Quelle que soit la
décision du Conseil, un rapport détaillé sera évidemment
transmis à l'Assemblée générale à ce sujet.

4. M. DE FREITAS VALLE (Brésil) : Le Conseil de
sécurité va prendre aujourd'hui une grave décision.
Cette décision doit être nette, à la hauteur du problème
posé, et elle doit être prise avec le sens d'une respon
sabilité peut-être historique.

5. Il s'agit de dire clairement si nous voulons ou si
nous ne voulons pas admettre de nouveaux Membres
dans l'Organisation des Nations Unies. Il s'agit de 9.lvoir
si noUS tiendrons ou si nous ne tiendrons pas compte
du désir manifesté sans équivoque par 52 des 59
Membres présents à l'actuelle session de l'Assemblée
générale. Il nous faut dire «oui» ou «non ». Nous
sommes ici 11 hommes responsables représentant 11 gou
vernements responsables; mais, parmi nous, il en est
cinq qui ont le privilège du veto, et un seul d'entre eux
pourrait bloquer tout le mouvement d'opinion qui s'est
manifesté en faveur de l'universalité de l'Organisation.
On serait en droit de se demander s'ils voudront entendre
la clameur de la plaine, qui pourrait les condamner mais
qui voudrait les applaudir.

6. Le Brésil a présent~ avec la Nouvelle-Zélande un
projet de résolution [8/3502] qui a déjà été distribué
et dont les termes sont suffisamment clairs pour que je
n'aie pas besoin de fournir ,des explications supplémen-

1 Le texte de cett~ résolution a' été transmis au Conseil de
sécurité par une lettre du Secrétaire général (8/3467 et
Corr. 1); il figure également dans les Documents officiels de
l'Assemblée générale, dixième session, Supplément n° 19, en
tant que résolution 918 (X).
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explain that the word "separately ", in the second
paragraph of the preamble,means that a separate vote
is to he taken on each appli~tion. This procedure
will enable the Seeurity Council to respei:t bath the
provisions of the Chaner and the advisory opinion of
the International Court of Justice.2 .

7•. My delegation is in favour of the procedure of
examining the applications one by one, and sincerely
hopes that the Security Council will recommend to the
General Assembly that all the applications should be
accepted. The world will know today, after we have
taken our decision, whether there is room among us
for the representatives of hundreds of millions of human
beings who wish to work with us, whom 1 think we need
greatly, or whether, on the other hand, we are so
unmindful of the very spirit of our OrganizatiDn, the
spirit of universality, that we not only leave these
peoples outside the Organization, but-these are hard
words, but they must be said-refuse them admission,
thereby spurning the assistance which they are amàous
to give us.

8. Yesterday my coUeague, Mr. de Sonza Gomes,
speaking on racial discrimination in t?e Ad Hoc Poli
tical Committee [34th meet~ngL rightly said that our
Organization was not intended and haà not been
founded to judge existing situations but to help the
peoples overcome their difficulties. 1 might also state
that we are not required to go beyond Article 4- of the
Charter in examining the applications hefore us. In
the case of each State, our judgment must he based on
the sincerify of its acceptance of theob~aations

incumhent upon Members of the Organization.

9. Furthermore, 1 am only following the ex:ample of
one of my dearest colleagues when 1 refrain from men
tioning names in expressing my disagreement with the
çomments made by certain speakers who have advised
us, in the diffiéult period through which this Organi
zation is passing, to disregard the provisions of the
Charter.

10. Such arguments were not necessary to justify the
adoption of the General Assembly resolution requesting
the Security Council to consider the applications.
Defore the end of the session, the Council will have to
lay this matter before the Assembly. The Assembly
resolution does not constitute a violation of the Charter,
and it was in that conviction that Brazil joined twenty
seven other delegations in submitting the original
proposal.

11. It is now the duty of 'the Security Council to
comply with the Charter and to examine. the appli
cations one by one. We aU know that the Charter has
not always been scrupulously respected, particularly by
the Assembly, which reaIized that our Organization was
being undermined by the reckless use of the veto. The
Latin precept that the public good is the supreme law
has become a favourite one in United Nations circles.
1 think it is time to put an end to that practice. 1 am

taires. Je tiens cèpendant à préciserquedemot«sepà~
rément :.,qui apparait au dèuxièine' . paragraphe du
préambule du projet de résolution, signifie·' qu'un vote
sép~ doit être émis sur chaque candidature. Cette 'pro
cédure permet~ au Conseil de,sécurité de respecter à la
fois les dispositions de la Charte et l'avis consultatif de
la Cour internationale de Justice. 2 '

7. La délégation du Brésil approuvela procédure qui
consiste à examiner les candidatures une par une,. et
souhaite. vivement que le Conseil de sécurité -1'eCODl

mande à l'Assemblée générale de les recevoir toutes.
Le monde saura aujourd'hui, lorsque nous auro~ pris
une décision, s'il y a place parmi nous pour les repré
sentants des centaines de millions d'êtres' humains qui
veulent joindre leurs efforts aux nôtres, et don't je
prétends que nous avons grand besoin, ou, au contraire,
si nous oublions l'~--prit même de notre fustitution (qui
est celui de l'universalité) au point, non seulement' de
laisser ces peuples à l'écart, mais encore (le mot e:'lt

sévère, mais je tiens à le dire) de leur refuser l'accès à
notre organisation, en repo~t.ainsi la collaboration
qu'ils souhaitent nous apporter. '

8. Mon collègue, M. de So1lzaGomes, parlant hier .à
la Commission politique spéciale [348 séance] .de la
discrimination raciale, a précisé avec raison, que notre
organisation n'était pas faite ni n'avait été fondée pour
juger des réalités existantes, mais pour aider les peuples'
à surmonter leurs difficultés.' Je pourrais, de même~

déclarer que nous ne sommes pas cenSés aller plus loin
que l'Article 4 de la Charte pour' emminer·les candi
datures qui nous' sont soumises. Notre jugement doit, à
propos de chaque Etat, se fonder sur la sincérité de
l'engagement qu'il prend de remplir les devoirs qui
incombent aux Membres de· l'Organisation.

9. D'autre part, je ne fais que suivre l'exemple de l'un
de mes plus chers collègues en n'ayant pas recours .à
des noms de persqnnes pour manifester mon désaccdrd'
sur les observations de certains orateurs quinouson't
conseillé, dans les circoIistances difficiles que.~~
l'Organisation, de passer outre aux dispositions: de la.
Charte.

10. Ces phrases n'étaient pas nécessa.irespoUl'jystifi,~~.
l'adoption de latésolutioii -de l'AS&eDibl~-genèi81c;qtii-

demande au Conseil de sécurité de s'occ::uperdes ~c:ti

datures. L'Assemblée,. avant notre séJ?a,n.lti()J.ij.~t
obligatoirement saisie par le Conseil de lalll~~ç~,.,Iê"
résolution de l'Assemblée ne viole pas laCharte,et c'~
bien convaincu de cette réalité que le Brésil s'est associé
à 27 autres délégations pour présenter cette proposition..

11. Il appartient maintenant au Conseildesécufitéde-: .. ·~.c._
respecter la Charte et d'examiner .les êandida~_une
à une. Nous sàvons tous quë la Charte n'a pas tnUj~
été scrupuleusement respectée, surtout par l'Asse1I\blée
qui voyait notre Organisation dépérir-à cause de l'exer-
cice inconsidéré du veto. Le précepte latin «le'. salut
public est la loi suprême» est devenu le précepte favori
dans les cercles des Nations Unies. Il est temps, je crois,
d'en finir· avec cette pratique; Je l'affirme, ici pourdirè

1 Admission of aState to the United Nations (Charter,
Art. 4. Advisory Opinion: I.C.]. Reports 1948, p. 57.

3

2 Admission d'un Etat au~ Nations Unies (Article 4 'di
la Charte) . .A.vis consultatif : C.l.].• R-,cuflil 1948, p. 57.
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12. Le moment est à l'action. Peut-être aujourd'hui le
malheur nous guette-t-il. Ne pourrons-nous lui faire face,
le terrasser et, de cette épreuve qui est un défi, faire
sortir notre· organisation. plus grande encore qu'aupa
ravant? Que Dieu nous aide !

13. M. ENTEZAM (Iran): Monsieur le President
après la déclaration brève, éloquente et émouvante que
vous avez faite ce matin en votre qualité de _Président,
j'ai pensé que les délégations au moins qui avaient voté.
au sein de l'Assemblée générale en _faveur de la réso
lution contenue dans le document A/RES/357 pour
raient se contenter de se joindre à. votre interprétation.
Pour ma part, j'appuie sans réserve tout ce que vous
avez dit avec tant d'autorité et d'éloquence. .

14. Je voudrais assurer le Conseil de sécurité que,
même si l'Iran ne faisait pas partie des 28 délégations
qui ont proposé l'admission des' 18 Etats candidats,
même si ma délégation n'avait pas voté en faveur de ce
projet de résolution, le représentant de l'Iran au Conseil
de sécurité ne pourrait aujourd'hui rester insensible à
l'appel de l'Assemblée générale, qui a été approuvé par
52 Etats. .

15, A notre avis, la meilleure procédure consisterait
à voter d'abord· séparément sur l'admission de chacun
des 18 candidats et à voter ensuite sur l'ensemble d'un
projet de résolution recommandant l'admission de tous
ces Etats à l'Assemblée.

16. C';::st pourquoi notre préférence va au projet de
résolution présenté par les délégations du Brésil et de
la Nouvelle-Zélande [S/3502L qui écarte tout danger
de surprise.

17. Nous appuyons ce projet de résolution et nous
demanderons que la priorité lui soit accordée. Il va sans
dire que ma délégation votera, séparément, en faveur
de l'admission de chacun des 18 Etats mentionnés dans
le projet de résolution.

18. M. BELAUNDE (Pérou) [traduit de l'espagnoij:
Deux mots seulement pour dire que j'appuie avec
enthousiasme le projet de résolution du Brésil et de la
Nouvelle~Zélande' et que je' voterai pour la priorité de
ce projet.

19. M. SOBOLEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) [traduit du russe]: Au moment de pré
senter le projet de résolution de la Nouvelle-Zélande et
du Brésil, le Président a annoncé qu'il demanderait la
priorité pour ce texte. La délégation de l'URSS ne peut
accepter que l'on donne la priorité à ce projet de réso
lution. Il ne faut pas oublier que le projet de résolution
de la Nouvelle-Zélande et du Brésil porte sur le fond
de la question que nous examinons. Il constitue une
recommandation à l'Assemblée générale touchant
l'admission de nouveaux Membres.

20. Il ne faut pas oublier non-plus que la délégation
de l'URSS a présenté pour sa part un projet de réso
lution [S/3483] qui propose au Conseil de sécurité
d'examiner et d'approuver :une certaine procédure pour

. ma conVIction que' la résolution qui a provoqué la
réunion tenue -ce -matin par le Conseil me semble tout

_à fait conforme aux dispositions de la Charte.

saying so now in order to emphasize my conviction that
the resolution which 100 to the Councü's meeting this
moming seems to me fUlly in accordance with the
Charter.

12. The time bas come for action. Misfortune may
be dogging our footsteps today. Can we not face it,
vanquish it and bring our Organization out of this
challenging trial greater than it ever was before? May
God help us.

13. Mr. ENTEZAM (Iran) (translated Irom French):
After the brief, eloquent and moving statement which
the President made this morning, I thought that at
least the delegations which had voted in the General
Assembly for - the resolution contained in doc~ent

A/RES/357 would simply endorse bis interpretation.
For my part,'I whole-heartedly support all that he said
with such authority and eloquence.

17. We support this draft resolution and we request
Ûlat it should begiven priority. My delegation will
obviously vote separately in favour of the admission of
each of the eighteen States mentioned in the draft
resolution.

18. Mr. BELAuNDE (Peru) (translated from
Spanish): l only' want to say that 1 whole-heartedly
support the draft resolution proposed by Brazil and
New Zealand and that 1 will vote in favour of giving
it priority.

19. Mr. SOBOLEV (Union of Soviet Socialist Repub
lies) (translated Irom Russian) : When the President
introduced the New Zealand and Brazilian draft reso
lurion, he said that he would ask that that draft should
be considered. first. T.he Soviet delegation cannot
agree with such~a.. proposaI. It must be borne in
mind that this draft resolütton is a proposaI on the
substance of the question we are discussing; it consti
tutes a recommendation to the General Assembly on the
admission of new Members.

20. It must also be borne in mind that the Soviet
delegation submitted a draft resolution [S/3483] in
which it is proposed that the Security Council should
consider and adopt a certain procedure for the exami-

14. 1 should like ta, assure the Security Council that
even if Iran had not been among the twenty-eight dele
gations which proposed the admission of the eighteen
applicant States, even if my delegation had not voted
in favour of that draft resolution, my country's repre-

. sentative in the Security Council could nOt today have
rèmained deaf to the General Assembly's appeal, which
was approved by fifty-two States.

15. In our opinion, the best procedure would be to
vote separately on the admission of eachof the eighteen
applictmts, and then to vote on a draft resolution
recommending the admission of aIl thase Statec; as a
whole.

16. That is why we prefer the draft resolution sub
mitted by the delegations of Brazil and New Zealand
~S/3502], which eliminates any risk of surprise.

4



nation of requests for the admission of eighteen States
to the United Nations;, it is perfectIy natural that,
before proceeding toconsicler the substance of the appli
cations, the Security Council should agree o~ a procedure
which would protect us from any accidents or surprises.
It would of co~rse be logical for the Security Council,
before considering the substance of applications and
taking any substantive decisions, to decide upon a pro
cedure which would he acceptable to all its members
and which would, above all, ensure that the wish
expressed by the General AssemblY in the resolution it
adopted on 8 December was fu1filled. That wish was
that the eighteen States frequently enumerated here
should be admitted to the United Nations.

21. In order to be sure that all the eighteen States are
admitted, the Security Council and the Assembly must
agree upon a procedure Ù!at will ensure their admission.
We are not suggesting that the Security Council should
force on the General Assembly its opinion regarding
the procedure, the General Assembly should use in ex
amining the question. AIl we propose in our draft
resolution is that the Council should reach agreement
with the General Assembly on the manner in which the
applications of the various States will he examined.

22. What the Soviet Union proposes is the normal
course provided for in the rules of procedure, and dic
tated by the practice 'followed hitherto in the exami
nation of applications for admission of new Members
by the Security Council and the General Assembly.
The Security Council and the General Assembly have
always decided on the. admission of States one after the
other. Our proposaI safeguards the interests of aIl
eighteen States awaiting admission and, moreover, it
makes it possible for the General Assembly to fulfil its
desire to admit aU those States.

23. 1 wish to stress again the great importance of
working out in advancea procedure which would
protect us against any unforeseen eventualities. 1 have
no wish to underestimate the importance of the General
Assembly's decision of 8 Decemher 1955 recommending
that the Security Council should consider again the
applications of the eighteen States. But 1 cannot
ignore the fact-and indeed the Soviet delegation draws
the attention of other delegations to it-that, in voting
for this resolution, representatives of a good number of
States made the reservation that their vote did not mean
they would vote for the applications of aU eighteen
States submitted to the General Assembly. In the
circumstances, before we proceed ta examine these
applications in the Security Council, we must- make
certain that the procedure followed bath in the Council
and in the General Assembly is such as ta ensure the
admission of all eighteen States.

l'examen des demandes d'admiSflion des 18 Etats ; il est
évident qu'avant d'étudier les demandes au fond, le
Conseil doit se mettre d'accord sur une procédure qui
le mette à l'abri de toute surprise et de tout cas fortuit.
Il :rerait logique qu'avant d'examiner les demandes au
fond et avant de prendre une décision à leur sujet, le
Conseil arrête une méthode acceptable pour tous ses
membres, et surtout une méthode qui garantisse l'accom
plissement du vœu que l'Assemblée générale a exprimé
dans sa résolution du8 décembre. Or, l'Assemblée géné
rale souhaite l'admission des 18 Etats qui ont 'déjà été
~numérés ici à plusieurs reprises.

21. Pour avoir la certitude que ces 18 Etats seront tous
-ulm:i:s, il faut que le Conseil de sécurité et l'Assemblée
'1énérale se mettent d'accord sur une procédure qui
~tisse l'admission. Nous ne proposons nullement au
Conseil de sécurité d'imposer à l'Assemblée générale ses
vues sur la procédure qu'elle devrait suivre pour l'exa
men de cette question. Nous nous bornons à lui proposer,
dans notre ,projet de résolution, de s'entendre avec
l'Assemblée générale et de convenir avec elle de la
procé<;1ure à suivre pour examiner les demandes des
divers Etats.

22. Ce que propose l'URSS, c'est la voie no~e,

prévue par le règlement intérieur, c'est f proçédure qui
découle tout naturellement de la pratique suivie jusqu'ici
par le Conseil et l'Assemblée en matière d~admi.ssionde
nouveaux Membres. Le Conseil de sécurité, comme
l'Assemblée générale, s'est toujours prononcé sép~ent
et successivement sur l'admission des divers candidats.
Ce que nous proposons maintenant garantit les intérêts
de chacun des 18 Etats qui attendent leur admission, et
permet en outre de réaliser le vœu de l'Assemblée géné
rale qui souhaite l'admission de tous les Etats énumérés.

23. Je voudrais insister encore sur l'importance toute
particulière qu'il y a à élaborer une procédure préalable,
afin de nous protéger ainsi des surprises évenmelles. Je
ne sous-estime nullement l'importance de la résolution
que l'Assemblée générale a adoptée le 8 décembre 1955
pour recommander au Conseil de sécurité de procéder
à un nouvel examen des demandes d'admission des
18 Etats. Mai:; on ne doit pas oublier - et je tiens à le
rap~ler aux autres délégations - que, lorsque cette
résolution a été mise aux voix, les représentants d'un
certain nombre d'Etats ont fait des réserves en déclarant
que leur vote ne signifiait nullement qu'ils voteraient
par la suite pour chacun des 18 Etats dont les demandes
seraient soumises à l'Assemblée générale. Dans ces
conditions, il faut nous assurer, .avant d'aborder l'exa:'
men de ces demandes au Conseil de sécurité, que le
Conseil et l'Assemblée adopteront une procédure qui
garantisse l'admission de la totalité des 18 Etats.

24. We propose the adoption of an entirelynormal 24. Nous proposons d'adopterJaméthQde la. plus nor
and very simple procedure. The application of each male et la plus simple, qui consiste à exanrlner ces
State would he examined in the chronological order in delJUUldes dans l'ordre même où elles ont été présentées.
which it was submitted; the Security Council and' Tant le Conseil de sécurité que l'Assemblée générale
the General Assembly would each declde on each indi- se prononceront sur chaque candidature séparément.
vidual case; but until the General Assembly had taken Mais, tant que l'Assemblée générale n'aura pas statué
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a decision· on an application ·l'eC('-nmended to it. by the
Se~urity ~uneil, the COUncil would not proceed tél
examine the next applicàtion.

25.. What is the purpose of this proposaI? Its purpose
is ta have the Security CounC;il's positive recom·
mendation conceming a given State duly examined and
approved by the Glmer~l Assembly.This procedure in
no way contradicts the desire expressed by the General
Assembly in its resolution of 8 December; on the
cpntrary, it is designed to give effect to the desire of the
majority in the General Assembly. .

26. 1 therefore once again urge the members of the
Security Couneil to give serious thought to this proposaI
and t~ adopt a procedure which will ensure the
admission of the eighteen States and guard against any
aceidents and surprises either in the Security Council or
in the General Assembly.

27. In this connexion, the Soviet delegation wishes to
state that it cannot ~gree to the President's proposaI
that priority should he accorded to the draft resolution
submitted by Brazil and New ZeaIand. We insist that
priority should he given to the procedure of examining
applications for admission to memhership in the United
Nations, and therefore to the Soviet draft resolution, in
which such a procedure is outlined.

28. Mr. VAN LANGENHOVE (Belgium) (translated
from French): The Belgian delegation clearly explained

. its legal position in the Ad Hoc Political Committee
[32nd meeting].

29. As long ago as 1947, my delegation maintained in
the Security Council that each application for admission
sh~uld he considered and voted upon separately. Its
interpretation of the worl~ing of Article 4 of ·the Charter
bas not changed; what is more, it was upheld in 1948
by an advisory opinion of the International Court of
Justice.

30. The procedures suggested in the various proposaIs
hefore the Council appear to us to be compatible with
this interpretation, sinee they involve' a separate vote
on each application for admission. That heing so, the
Belgian delegation will support that proposaI which is
giveri priority by the Security Couneil. .

31. Mr. TSIANG (China) : As regards the question of
priority for the joint draft resolution of Brazil and New
ZeaIand, 1 wish to say that 1 am not in a position to
take a stand just now. 1 wish te request that the
President put the question o{ priority to the vote of the
Security Council, and bef",re it is put to the Council
1 wish to be given a .chance to state my views. On the
question of priority, therefore, 1 reserve my rights.

32. In the meantime, 1 join with the other members
of the Couneil· in. a. consideration of this joint draft
resolution. 1 note that the second paragraph, as inter
preted by the sponsors, guarantees to the members of
the Cauncil a separate vote· on each of the applicant
States. That guarantee,. as stated formally both by
the President and by the representative. of Brazil is a
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sur une demande qui lui aura été recommandée par le
Conseil de sécurité, celui-ci ne pourra pas aborder
l'examen de la demande suivante.

25. Quel est le but de cette proposition? Elle vise à ce
que l'Assemblée générale examine comme n se doit
chaque recommandation positive du Conseil de sécurité
et prenne sur chacune d'elles une décision affirmative.
Loin de contredire le· vœu que l'Assemblée générale a
exprimé dans sa résolution du 8 décembre, cette procé
dure tend en fait à réaliser les aspirations de la grande
majorité des membres de l'Assemblée.

26. Je demande donc encore une fois aux membres d~
Conseil de sécurité de bien réfléchir à cette proposition
et d'adopter une méthode qui garantisse l'admission des
18 Etats candidats et qui nous protège contre toute
surprise au Conseil même et à l'Assemblée générale.

27. La délégation de l'URSS voudrait déclarer à ce
propos qu'elle ne peut accepter la proposition du Pré
sident selon laquelle le projet de résolu.tion du Brésil et
de la Nouvelle-Zélande devrait être mis aux voix le
premier. La délégation de l'URSS insiste pour que le
Conseil commence par examiner la procédure à suivre
pour l'examen· des demandes d'admission et qu'il
examine donc en premier lieu la proposition de l'URSS
relative à cette procédure.

28. M. VAN LANGENHOVE (Belgique): La délé
gation belge a clairement exposé devant la Commission
politique spéciale [3211 séance] quelle est sa position
juridique.

29. En 1947 déjà, elle· soutenait au Conseil de sécurité
que chaque demande d'admission devait faire l'objet
d'un examen et d'un vote individuels. &on interprétation
du mécanisme de l'Article 4 de la Charte n'a pas varié.
Elle a d'ailleurs été confirmée en 1948 par un avis
consultatif de la Cour internationale de Justice.

30. Les procédures envisagées par les diverses propo
sitions dont le Conseil est saisi nous paraissent compa
tibles avec cette interprétation, attendu qu'elles
comportent un vote séparé sur chaque demande
d'admission. Dans ces conditions, la délégation belge
se ralliera à celle de ces propositions à laquelle le Conseil
de sécurité donnera la priorité.

31. M. TSIANG (Chine) [traduit de l'anglais]: En
ce qui. concerne le point de S'a.voir s'il faut donner la
priorité au projet de résolution présenté par le Brésil
et la Nouvelle-Zélande, je voudrais dire que, pour le
moment, je ne suis pas en mesure de prendre une
position à ce sujet. Je voudrais demander au Président
de mettre cette question aux voix et, auparavant,
j'aimerais avoir la possibilité d'exposer mes vues. Par
conSéquent, je ;réserve mes droits sur la question de la
priorité.

32. Dans l'intervaJle, je m'associe aux autres membres
du Conseil pour examiner le présent projet de résolution.
Je constate que le deuxième paragraphe, d'après l'inter
prétation qu'en. donnent les auteurs du projet, offrira
aux membres du Conseil la possibilité de voter sépa
rémentsur chacune. des candidatures. Cette garantie
que le Président et le représentant du Brésil on formel-
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distinct progress in the consideration of this whole
question. By guaranteeing us the right of separate
éonsideration of the merits of the applicants, we have
managed to salvage a part of Article 4 of the Charter.

33. 1 wish to put two questions to the sponsors of this
draft resolution. First, the language of the fust para
graph, "Noting resolution A/RES/357 ... ", to my
mind does not imply approval" or disapproval of the
Assembly's resolution. It takes cognizance of the fact
that such a resolution was adopted by the General
Assembty. Am 1 correct in that understanding?

34. Secondly, with regard to the final paragraph of
'this draft resolution, it is my understanding that the real
meaning of the phrase "the above-named countries"
will he known ooly after the separate votes provided
for in the second paragraph have been tàken. Is my
understanding correct?

35. The PRESIDENT: Although 1 have had no
aclequate opportunity of consulting the representative of

.Brazil, 1 think that perhaps it would be proper for me,
as the representative of NEW .ZEALAND, to comment
on the questions asked by the representative of China.

36. The language of the draft resolution must he
interpreted as it is read. It says "Noting resolutiori
A/RES/357 ... ", and it does note it. 1 have made it
perfectly clear in my earlier intervention that my
Government does favour the adP'...ission of alI eighteen
countrles. But there is simply in the draft resolution
the noting of the resolution.

37. As regards the paragraph commencing with the
words " Having considered separately ... ", 1 think that
1 can say no more to the representative of China than
this: 1 had hoped that 1 made it very clear at the
70lst meeting what 1 meant by that, and not ooly· what
1 meant, but what my delegation meant, and that 1
also made it clear in answering the question specifi
cally directed to me by the representative of the United
States. 1 feel, with great respect, that my elucidation
of that point is beyond doubt.

38. Mr. TSIANG (China): If 1 understand the ·Pre
sident's remarks correctIy, he does not seem to have
answered my first question. My fust question was
simple. 1 did not ask how the delegation of New
Zealand stands on aIl these matters. 1 simply asked,
with regard to the meaning of the first paragraph,
whether that language implies approval or disapproval
of the resolution of the General Assembly. 1 take it
that it does not imply either approval or disapproval
it simply takes cognizance of the facto If it implies
approval, then my delegation will have to vote against
the paragraph.

39. The PRESIDENT: The representative of China
is aware already, as he has said, that the resolution of
the General Assembly meets with the· complete approval
of the delegation ofNew Zealand.
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lement donnée ~-eprésente un net progrès dans l'examen
de l'ensembie de la question. En nous garantissant le
droit d'';tudier séparément les titres des Etats candidats,
vous avez réussi à sauver une partie de l'Article 4 de
la Charte.
33. Je voudrais poser deux questions aux auteurs de
ce projet de résolution. Tout d'abord, les tennes «Vu
la résolution A/RES/357... » employés dans le premier
paragraphe n'impliquent à mon avis ni une appmbation
ni une désapprobation de la résolution de l'Assemblée.
Ils constatent le fait que cette résolution a été adoptée
par l'Assemblée générale. Mon interprétation est-elle
exacte?
34. En deuxième lieu, en ce qui concerne le dernier
paragraphe de ce projet de résolution, je- crois
comprendre que l'on ne connaîtra la signification réelle
du membre de phrase «les pays énumérés ci-dessus»
qu'après que les votes séparés prévus au deuxième para
graphe auront eu lieu. Mon interprétation est-elle
exacte?
35. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Bien que
je n'aie pas eu la possibilité de consulter le représentant ~

du Brésil, je pense qu'il conviendrait peut-être qu'en
tant que représentant de la NOUVELLE-ZELANDE
je fonnule des observations sur les questions posées par
le représeritant de la Chme.
36. Les tennes du prejet de rérolution signifient ce
qu'ils disent. Dans ce texte, il est dit «Vu la féso,.
lution A/RES/357... », I~t c'est la seule signification qu'il
faille donner à ces ten.nes. J'ai indiqué clairement dans
mon intervention précédente que mon gouvernement
était en faveur de l'admission de la totalité des 18 pays.
Mais, dans le projet de résolution, il n'y a qu'une réfé
rence à la résolution de l'Assemblée générale.

37. En ce qui conceme le paragraphe commençant
par les mots «Ayant ét,(dié séparément... :., voici tout
ce que je peux dire au représentant de la Chine; je
pense avoir indiqué très clairement à la 701e séance
ce que j'entendais par ces motfl, et non seulement ce que
j'entendais, mais ce qu'entendait ma délégation ; je pense
également l'avoir indiqué clairement en répondant à
la question que m'avait adressée, à moi personnellement,
le représentant des Etats-Unis. J'estime que les éclair
cissements que j'ai donnés sur ce point ne laissent
subsister aucun doute.
38. M. TSIANG (Chine) [traduit de l'anglais] Si je
comprends bien les observations du Président, il ne
semble pas avoir répondu à Ina première question.· Ma
première question était simple. Je ne demandais pas
quelle était la position de la délégation de la Nouvelle
Zélande sur ces questions~ Je demandais simplement, au
sujet du sens du premier paragraphe, si le!! termes
employés indiquaient l'approbation ou la désapprobation
de la résolution de l'Assemblée générale. Je pense qu'ils
n'impliquent ni approbation ni désàpprobation, mais
qu'ils prennent seulement note d'un fait. Si ces tennes
impliquent une approbation, ma délégation devra voter
contre ce paragraphe.
39. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Comme
il l'a dit, le représentant de la Chine sait déjà que la
délégation de la Nouvelle-Zélande approuve sans
réserve la résolution de ·lAssemblée générale.



40. 50 far as the joint draft resolution itself is con
cerned, it simply notes the resolution of the General
Assembly. Now the representative of China is a
master of English and 1 do not think there is any need
for me to enlarge on what is the interpretation of the
paragraph by a competent English scholar.

41. Mr. TSIANG (China) ~ After many years of
labour, 1 have managed to leam certain elements of the
English language, but it is still a foreign language to
me. 1 should like to have an answer to the question:
does this language imply approval or disapprovaE

42. The PRESIDENT: This is a language which is
customarily used, and 1 am not disposed to carry the
matter any further.

43. We now appear to have reached the end 01. me
general debate. In these circumstances, 1 think it
would he appropriate for us to deal in the first instance
with the request for priority which has been made by
the representative of Iran in respect of the draft reso
lution moved by the delegations of Brazil and New
Zealand [S/3502].
44. Mr. SOBOLEV (Union of Soviet Socialist Repub
lies) (translated trom Russian) : Before the President
takes a vote on the question of priority, 1 shouid like to
make a few remarks on this matter.

45. 1 should like to draw attention to the fact that
we have heard no explanation of why the Soviet dele
gation's proeedural proposai is being rejected, and we
cannot understand why it is being rejected. What is
happening? Why is the normal procedure proposed by
the Soviet d~gation namely, the separate consideration
of applications in the Security Council a.,d in the
General Assembly being rejected? Whatis behind this?

46. 1 should like to explain briefly why the Soviet
delegation cannot approve of the procedure provided
for in the draft resolution of Brazil and New Zealand.

47. We all know and remember the previous history of
the discussion of the question of the admission" of new
Members to the United Nations, and we also know the
significance of the abstentions of Members of the United
Nations, both in the Security Couneil and in the
General Assembly, in the adoption of decisions on the
admission of new Members. Is there any guarantee
that, once a decision is taken here in the Security
Council, ail eighteen States will receive the required two
thirds majority in the General Assembly? Obviously no
one can guarantee this until the question is brought
before the General Assembly.

48. At the same tÏI11e, everyone" knows full weil the
names of the States in respect of which reservations
were made when the que~tion of the admission of new
Members was discussed in t..'te General Assembly. For
example, everyone remembers what was said on the
subject of the Mongolian People's Republic. Who can
guarantee that, even if the Mongolian People's Republic
obtains the required number of votes in the ~cUrity

CouDcil and is recommended to the General Assembly,
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40. En ce qui concerne "notre projet ,,'le résolution, il
se borne à prendre note de la résolution ù ~ l'Assemblée
générale. Le représentant de la Chine est un maître de
la langue anglaise, et je ne crois pas avoir besoin de
m'étendre davantage sur la façon dont quelqu'un qui
connaît très bien l'anglais doit interpréter ce paragraphe.

41. M. TSIANG (Chine) [traduit de l'anglais]:
Après de nombreuses années de labeur, j'ai réussi à
apprendre certains éléments de la langue anglaise, mais
l'anglais est encore pour moi une langue étrangère. Je
voudrais obtenir une réponse à ma question: les tennes
employés impliquent-ils une approbation ou une désap
probation?

42. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Ce sont
des termes que l'on emploie couramment, et je ne
voudrais pas prolonger la discussion à ce sujet.

43. Il semble que nous soyons maintenant arrivés à la
fin de la discussion générale. Dans ces conditions, je
crois qu'il conviendrait que nous nous occupions en
premier lieu de la demande de priorité qui a été
présentée par le représentant de l'Iran pour le projet
de résolution soumis par les délégations du Brésil et de
la Nouvelle-Zélande [S/3502].

44. M. SOBOLEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) [traduit du russe]: Avant de passer au
vote, puisque le Président a l'intention de mettre aux
voix la question de priorité, je voudrais fonnuler
quelques observations à ce sujet.

45. J'aimerais faire observer que l'on ne nous a pas
dit pourquoi on rejette la proposition de la délégation
de l'Union soviétique touchant la procédure, et nous ne
comprenons pas pourquoi il en est ainsi. De quoi
s'agit-il? Pourquoi refuse-t-on d'accepter la procédure
normale que nous proposons, à savoir l'examen séparé des
demandes d'admis$ion tant au Conseil de sécurité qu'à
l'Assemblée générale ? Que se cache-t-il derrière ce refus ?

46. Je voudrais expliquer brièvement pourquoi la délé
gation de l'URSS ne peut accepter la procédure prévue
par le projet de résolution du Brésil et de la Nouvelle
Zélande.

47. Tout le monde connaît bien et se rappelle parfai
tement ce qui s'est passé précédemment lorsqu'on a
discuté la question de l'admission de nouveaux Membres
dans l'Organisation; tout le monde sait également
quelle importance revêt l'abstention des Membres de
l'Organisation, au Conseil comme à l'Assemblée, lors
du vote sur l'admission de nouveaux Membres.
Quelqu'un peut-il garantir qu'une fois la décision du
Conseil acquise, chacun des 18 Etats obtiendra à
l'Assemblée générale la majorité requise des deux tiers ?
Il est clair que personne ne le pourra tant que
l'Assemblée générale ne sera pas saisie de la question.

48. En outre, chacun sait parfaitement quels sont les
Etats qui ont fait l'objet de réserves lorsque l'Assemblée
générale a examiné la question de l'admission de
nouveaux Membres. Chacun se l'appelle ce qui a été
dit, par exemple, à propos de la République populaire
de Mongolie. Qui peut garantir que, même si la Répu
blique populaire de Mongolie recueille au Conseil de
sécurité le .nombre de voix requis et fait l'objet d'une
recommandation à l'Assemblée générale, elle obtiendra
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it will obtain the required two-thirds maJonty in the
General Assembly? The question will he decided only
when it is brought before the General Assembly.

49. What then, in this context, is the meaning of such
a discussion? It may mean that not aIl the eighteen
States will he admitted. It means that, even if the
Security Couneil accepts the eighteen States and recom
mends them to the General Assembly, some of them
may not he admitted by the General Assembly. That
is a possibility.

50. We may he asked on what grounds we say this, and
why we do not trust the General Assembly. 1 have
already said that 1 do not wish to minimize the
significance of the General Assembly's decision of
8 Decemher. That decision is very important.
Nevertheless, 1 repeat that a numher of delegations made
reservations concerning the admission of the eighteen
States concerned. The Soviet delegation cannot there
fore agree with any decision on procedure for the
admission of the eighteen States which would not
guarantee the admission of them aU, that is to say,
would not guarantee the Security Couneil's recommen
dation and the admission of tho~ States by a two-thirds
majority of the General Assembly.

51. 1 should like to declare once again, quite clearly
and with full awareness of the importance and signifi
cance of this declaration, that the Soviet delegation
is in favour of the admission of aU the eighteen States
concerned.

52. The draft resolutions which the Soviet delegation
has submitted with regard to each State [S/3484 ta
8/3501] quite clearly indicate the Soviet position.
We want to he assured, however, that aIl the eighteen
States without exception obtain the necessary recom
mendations in the Security Council \Uld secure a
two-thirds majority in the General Assembly. The
procedure proposed by the Soviet delegation, that of
individual votes in the Securit}r Couneil and in the
General Assembly, would achieve this and would ensure
a decision resulting in the admission of all eighteen
States. On the other hand, the procedure proposed
in the draft resolution. of Brazil and New Zealand would
not ensure this.

53. The Soviet delegation will therefore vote against
giving priority to the discussion of the joint draft reso
lution and against the procedure proposed in that
resolution.

54-. Mr. ENTEZAM (Iran) (translated tram French):
Since the President did me the honour of attributing
to me the request that priority should he given to the
joint draft resolution, it faIls to my lot to reply to the
representative of the Soviet Union.

55. 1 asked that priority should he given to the draft
resolution of Brazil and New Zealand in order to avoid
being obliged to vote against the Soviet draft resolution,
for the simple reason 1 shaIl now explain.
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à l'Assemblée la majorité requise des deux tiers? Cette
question ne sera tranchée que lorsque l'Assemblée géné
rale en sera saisie.

49. Mais que signifie, dans cette perspective une telle
discussion? Elle peut vouloir dire que les 18 Etats
risquent de ne pas être tous admis dans l'Organisation.
Elle signifie que, même si le Conseil de sécurité accepte
l'admission des 18 Etats et adresse à l'Assemblée géné
rale les recommandations pertinentes, une partie d'entre
eux risque de ne pas recevoir l'approbation de
l'Assemblée générale. C'est là un cas hypothétique.

50. Peut-être soulèvera-t-on une objection en nous
demandant sur quoi se fonde cette déclaration, ou
pourquoi nous n'avons pas' confiance dans l'Assemblée
générale. J'ai déjà dit que je ne voulais pas minimiser
la portée de la décision prise par l'Assemblée générale
le 8 décembre. Cette décision a une grande importance.
Toutefois - je le répète - un nombre important de délé
gations ont formulé des réserves à l'égard de l'admission
des 18 Etats dont il s'agit. C'est pourquoi la délégation
de l'Union soviétique ne peut accepter, pour l'admission
des 18 Etats, une décision et une procédure qui ne garan
tiraient pas l'admission de tous, c'est-à-dire qui ne
garantiraient pas la mise en œuvre de la recomman
dation du Conseil de sécurité et l'admission desdits Etats
ou, en d'autres termes, qui n'assureraient pas la majorité
des deux tiers à l'Assemblée générale.

51. Je voudrais encore une fois dire en toute clarté,
avec ·la pleine conscience de l'importance et de la portée
de cette déclaration, que la délégation de l'URSS est en
faveur de l'admission en bloc des 18 Etats en question.

52. Les projets de résolution que la délégation de
l'URSS a présentés au sujet de chaque Etat [S/3484
à S/3501] indiquent très clairement notre position.
Cependant, nous voulons être sûrs que les 18 Etats, sans
exception, recevront la recommandation nécessaire du
Conseil et seront assurés de la majorité des deux tiers
à l'Assemblée générale. La procédure que nous préco
nisons, à savoir le vote séparé tant au Conseil qu'à
l'Assemblée, permettl"aÏt d'atteindre ce but et garantirait
une décision dont l'effet serait d'admettre la totalité
des 18 Etats dan'! l'Organisation. Au contraire, la procé
dure que prévoit le projet de résolution du Brésil et de la
Nouvelle-Zélande ne garantit pas ce résultat.

53. C'est pourquoi la délégation de l'URSS votera
contre la recommandation tendant à examiner en
priorité le projet de résolution commun et aussi contre
la procédure d'examen prévue par ce texte.

54. M. ENTEZAM (Iran): Etant donné que le
Président a eu l'amabilité de donner à ma délégation
le patronage de la demande de priorité,. c'est à moi qu'il
appartient de répondre au représentant de l'Union
soviétique.

55. Si j'ai demandé la priorité pour le projet de réso
lution du Brésil et de la Nouvelle-Zélande, c'est afin de
ne pas être obligé de voter contre le projet de résolution
de l'Union soviétique, et ce pour la simple raison .que
voici:



56. 1 understand the USSR representative's misgivings,
but 1 do not share them. The fifty-two delegations
which voted for the draft resolution in the General
Assembly were perfectIy aware that the issue was the
admissio'l of eighteen States, and knew which those
States were.

57. The representative of the Soviet Union has asked
who could guarantee that those countries would obtain
a two-thirds majority in the General Assembly. 1 might
ask Mr. Sobolev a similar question: supposing that we
recommend to the General Assembly the admission of
the first country-for example, Albania-and it receives
a two-thirds majority in the General Assembly, who can
guarantee that when we retum here, the representative
of the Soviet Union will not vote against the other
countries? '

58. 1 should like ta say to the representative of the
Soviet Union that to carry mistrust so far is an insult
to the General Assembly and to bis own delegation.
1 do not wish to cast doubt on what bis vote will be,
since he has told us that he would vote for all the appli
cants. But if we are to carry mistrust to extremes,
bath sides can do it.

59. Furthermore, the Soviet proposaI is not practical.
The only precedent is that the Security Council and the
General Assembly sit simultaneously when they elect
judges to the International Court of Justice. But in
that Caàe there is no discussion. The Security Council
merely informs the General Assembly whom it has
chosen and the General Assembly in turn proceeds
to hold the elections without debate. As soon as
agreement is reached, the judges are elected.

60. But suppose that the Council meets on Monday
moming and recommends the admission of only one
State. That recommendation must he brought hefore
the General Assembly, which may discuss it for two
meetings. Is it conceivable that the Council should
remain in session pending the results of the General
Assembly's discussions?

61. 1 repeat that the plan submitted by the USSR
representative is not practical. Its only result would
be to adjoum the question of the admission of the
eighteen States sine die.

62. That is why 1 asked that priority should he given
to the draft resolution proposed by Brazil and New
ZeaIand. 1 thought that, if it was adopted, we could
take a vote tonight.

63. Sir Pierson DIXON (United Kingdom) : 1 am quite
prepared to agree" that the procedure which we adopt
today should be one which would give aIl concerned a
sense of security, as part of the process most conducive
to the admission of the applicants for membership.

64. The representative of the Soviet Union has asked
us to explain what are our obj~ctions to the procedure
proposed by him. My fint objection to it is that 1 do
not think that it does give us this sense of security. The
representative of the Soviet Union, as 1 understand
him, saYs that the right course would he for the Security
Cauncil to recommend each applicant in turn and

56. Je comprends lès ~ppréhensions du représentant
de l'Union soviétique, mais je ne les partage pas. Les
52 délégations qui, à l'Assemblée générale, ont voté eh
faveur du projet de résolution, savaient parfaitement
qu'il s'agissait de l'admission de 18 Etats et quels étaient
ces Etats.

57. Le représentant de l'Union soviétique a demandé
qui pouvait donner l'assurance que ces pays obtiendraient
à l'Assemblée générale la majorité des deux tiers. Je
pourrais poser à M. Sobolev une question identique:
à supposer que nous recommandions à l'Assemblée géné.
rale l'admission du premier pays - l'Albanie, par
exemple - et qu'il obtienne à l'Assemblée la majorité
des deux tiers, qui peut nous donner l'assurance que,
lorsque nous reviendrons ici, le représentant de l'Umon
soviétique ne votera pas contre les autres pays?

58. Pousser la méfiance aussi loin, Monsieur le repré.
sentant de l'URSS, ce setait faire affront à l'Assemblée
générale et à votre délégation. Je ne veux pas mettre
en doute le vote de votre délégation, puisque vous venez
de dire que vous voteriez pour tous les candidats. Mais,
si l'on veut pousser la méfiance à l'extrême, c'est possible
de part et d'autre.

59. Par ailleurs, la proposition de l'Union soviétique
n'est pas pratique. Le seul précédent qui existe, c'est
que le Conseil de sécurité et l'Assemblée générale
siègent simultanément pour élire les juges à la Cour
internationale de Justice. Mais, là, il n'y a. pas de
discussion. Il suffit que le Conseil de sécurité fasse savoir
à l'Assemblée générale qui il a choisi, et l'Assemblée,
de son côté, procède sans discussion à l'élection. Dès
qu'il y a concordance, les juges sont élus.

60. Mais supposons que le Conseil se réunisse lundi
matin et recommande l'admission d'un seul Etat. Cette
recommandation doit venir devant l'Assemblée générale,
qui peut en discuter pendant deux séances. Peut-on ima
giner que le Conseil continuera de siéger en attendant
le résultat des discussions de l'Assemblée générale?

61. Le projet du représentant de l'Union soviétique
n'est pas pratique, je le répète. Son seul résultat serait
un ajournement sine die de l'admission des 18 Etats.

62. C'est la raison pour laquelle j'ai demandé la
priorité pour le projet de résolution du Brésil et de la
Nouvelle-Zélande. Je pensais, en effet, que, si ce projet
de résolution était adopté, nous pourrions passer au vote
ce soir même.

63. Sir Pierson DIXON (Royaume-Uni) [traduit de
l'anglais] : Je reconnais volontiers que la procédure que
le Conseil adoptera aujourd'hui doit permettre à tous
d'éprouver un sentiment de sécurité, .de façon à
contribuer à fournir les meilleures conditions pour
l'admission des Etats candidats.

64. Le représentant de l'Union soviétique nous a
demandé d'expliquer nos objections à la procédure qu'il
a suggérée. Ma première objection, c'est que je ne crois
pas que cette procédure nous donne ce sentiment de
sécurité. Si je comprends bien le représentant de l'Union
soviétique, la procédure correcte selàÎt, selon lui, que le
Conseil de sécurité recommande l'admission de chaque
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thereupon submit the recommendation to the Assembly
which would then approve the admission to membership
of that applicant. Of course, it is true that that is the
correct course-that the Security Council recommends
:md that the General Assembly approves the recommen
dation-but l find nowhere in the Charter or in the rules
of procedure that· it is laid down as an absolute rule
that each applicant must be dealt with singly in this
way.

65. Naturally, if there were just one applicant before
us at the moment, that is what We would do, because
it would he the one and only thing we could do; but
what we have hefore us at the moment are eighteen
applications for admission to membership. It seems to
me quite iIIogical to try to apply a rule which relates to
one application to a situation where there are eighteen
applications. Surely the logical course, and the correct
course, is that each application should he considered
successively in the Security Cauncil, and that the result
ing recommendations, with a complete record, should
he conveyed to the General Assembly.

67. l would suggest to the representative of the Soviet
Union that the point lies in the fact that here is a reso
lution adopted in the Assembly by an overwhelming
majority-fifty-two, to be precise-in favour of the
admission of the eighteen candidates. And if this
Council produces that very result which those fifty-two
delegations-among them some of the delegations now
at this table-voted for, how can the Assembly con
ceivably do other than express its joy and gratitude by a
similar overwhelming majority?

68. There was one point l noted in the remarks of
the representative of the Soviet Union. He seemed
to be concerned about the possibility of abstentions in
~he Assembly. But l would point out to him-and
l am surprised that he does not recall this after bis long
experience in United Nations matters-that the effect
of an abstention in the Assembly ;s merely to reduce the
size of ~he majority required.

69. These are my reasons for finding the procedure
proposed in the Soviet draft resolution unacceptable.
On the other hand, the procedure proposed in the draft
resolution of Brazil and New Zealand, as c1arified by
the statements made by the sponsors to the efFect that
it provides for a separate vote on each of the eighteen

candidat tour à tOl!r et soumette immédiatement chaqu~
recommandation à l'Assemblée pour qu'elle l'appro~ve

aussitôt. Il est exact que la procédure selon laquelle
le Conseil de sécurité recommande l'admission d'un
candidat et l'Assemblée générale approuve cette recom
mandation est parfaitement régulière. Cependant, ni la
Charte ni le règlement intérieur ne posent, en règle·
absolue, que les demandes d'admission doivent être
soumises une à une à cette procédure.

65. Naturellement, si le Conseil de sécurité n'avait à
recommander l'admission que d'un seul candidat, c'est
c~tte procédure qu'il suivrait, car il ne pourrait pas
faire autrement. Mais il s'agit en l'occurrence de
18 demandes d'admission. Il me semble tout à fait
illogique d'essayer d'appliquer à une .situation où il
s'agit de l'admission de 18 candidats une règle qui se
rapporte à l'admission d'un seul candidat. Assurément,
la façon logique et correcte de procéder, c'est que le
Conseil examine successivement chaque demande
d'admission et que ses recommandations soient transmises
à l'Assemblée générale, avec le compte rendu complet
des débats.

66. l really do not understand how the representative 66. Je ne comprends vraiment pas que le représentant
of the Soviet Union can fear that in the Assembly there de l'Union soviétique puisse craindre qu'il ne se pro
might be some unfavourable result aiter the Security duise quelque chose de fâcheux à l'Assemblée après que
Council had approved the admission. of aIl the eighteen le Conseil de sécurité aura recommandé l'admission des
candidates. After aIl, fifty-two countries in the General 18 Etats candidats. Il ne faut pas oublier que
Assembly have just passed the resolution with which we 52 membres de l'Assemblée générale viennent de voter·
are aIl sa familiar and which asks the Security COUIlcil en faveur d'une résolution que no~s connaissons tous
"to consider, in the Iight of the general opinion in 1 et aux termes de laquelle l'Assemblée «prie le Conseil
favour of the widest possible membership of the United 1 de sécurité d'examiner, à la lumière de l'opinion géné
Nations, the pending applications for membership of 1 l'ale en faveur de la composition la plus large possible
ail those eighteen countries about which no problem of de l'Organisation des Nations Unies, les demandes
unification arises". The draft resolution of Brazil and d'admission en suspens présentées par tous les pays, au
New Zealand cites this point in its first paragraph. nombre de 18, pour lesquels aucun problème d'unifi-

cation ne se pose ». C'est ce que rappelle le projet de
résolution du Brésil et de la NouveUe~Zélandedansson
premier paragraphe.

67. Je dirai au représentant de l'Union soviétique que
la que:.tion est la suivante: nous sommes saisis d'une
résolution adoptée par l'Assemblée à une majorité
écrasante - 52 voix, pour être précis - en faveur de
l'admission des 18 candidats. Si le Conseil prend la
décision qu'ont demandée par leur vote ces 52 délégations,
y compris plusieurs dont les représentants siègent parmi
nous, comment l'Assemblée pourrait-elle faire autrement
que d'exprimer sa joie et sa reconnaissance en se
prononçant à une majorité tout aussi écrasante?

68. Il est un point que j'z' i:"~hvé dans les observations
du représentant de l'Um . so\'iétique. II semblait
s'inquiéter de la possibilité d'abstentions à 1'A.c:semblée.
Cependant, je lui ferai remarquer - et je suis surpris
qu'il ne s'en souvienne pas étant donné sa longue expé
rience à l'Organisation des' Nations Unies - qu'une
abstention à l'Assemblée n'a pour effet que de réduire la
majorité requise.

69. Telles sont les raisons pour lesquelles je trouve
inacceptable l~ procédure proposée dans le projet de
résolution de l'URSS. En revanche, la procédure qu~

préconise le projet de résolution du Brésil et de la
Nouvelle-Zélande et que ses auteurs ont précisée· en
disant qu'elle prévoyait un vote séparé sur chacun des
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countries, is certainly one wbich the United Kingdom
delegation can support. It is, indeed, in close harmony
with the ideas wbich 1 outlined in my statement at the
701st meeting and, in particular, with the need to break
the dead-Iock while having regard. to the legal position.
And, quite clearly in my view, it aIso does give the
maximum possible security in the sense required by ail
concerned.

70. 1 hope very much that these remarks of mine may
help to reassure the representative of the Soviet Union.
1 hope that they may do so because 1 noted bis remark
that-if 1 understood him aright-he would vote against
priority for the draft resolution of BraziI and New
Zealand and, furthermore, that if that draft resolution
were given priority he would vote against it. That
would he a shocking-literally a shocking-start to O'.d'

discussion of tb,s important question, to begin wit~l a
veto. 1 do not know where it might lead us.

71. Mr. BEL~UNDE (Peru) (translated trom
Spanish): 1 feel obliged, for reasons not only of logic
but aIso of courtesy, to reply to Mr. Sobolev or rather,
to discuss in a very friendly spirit the arguments he has
put forward in support of bis proposaI. My task has
been greatly facilitated by the remarks of Mr. Entezam
who, speaking with the authority of a former President
of the Assembly and with his extensive knowledge of
the practice of our Organization, has, to my mind, made
sorne incontrovertible practical comments on the Soviet
Union proposaI, and aIso by the United Kingdom repre
sentative, who introduced sorne further considerations
that 1 find entirely convincing.

·72. But 1 have sorne more considerations to add. The
first is in regard to the moral character of the procedure
in which we are ail involved. 1 have said mat we are
concerned with an act of bigh policy, conciliation and
co-operation. There can be no high policy, conciliation
or co-operation unless it is based on trust. 1 cannot
resign myself to accepting that th~ Security Council's
action-of historical significance-should begin with
an act of distrust.

73. There is aIso another aspect te this act of distrust:
distrust is by nature unproductive and works against the
person who displays it. Trust is by nature productive,
and it is also a proven fact that it works not only for
him who shows it but aIso for ail, for him who displays
it and for him to whom it is shown.

74. 1 know that Soviet thinking is realistic and, being
realistic, cannot deny the considerable importance of
this psychological factor which 1 have just ~entioned.

However, apart from this moral reason whicp. affects
us ail and which we must eliminate-it is in the
interest of the Soviet Union and of the Security Colincil
ta climinate it-there are other practical reasons' wbich
1 shaH quote, with aIl due respect to the distinguished
representative of the Soviet Union.
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18 pays en question peut certainement recueillir l'appui
de la délégation du Royaume-Uni. Elle est tout à fait
conforme aux idées que j'ai exposées à la 701e séance,
et, en particulier, elle répond à la nécessité de sortir
de l'impasse dans laquelle nous nous trouvons tout en
tenant compte de la situation juridique. En outre, elle
donne - de toute évidence, à mon avis - la plus
grande sécurité possible au sens où l'exigent tous les
intéressés.

70. J'espère fermement que mes observations pourront
contribuer à rassurer le représentant de l'Union sovié·
tique. Je l'espère, parce qu'il a dit, si je l'ai bien
compris, qu'il s'opposerait à ce que l'on accorde la
priorité au projet de résolution du Brésil et de la
Nouvelle-Zélande, et, de plus, qu'il voterait contre ce
projet s'il recevait la priorité. Il serait choquant - litté
ralement choquant - d'inaugurer notre discussion par
un veto. Je ne sais où cela pourrait nous mener.

71. M. BELAUNDE (Pérou) [traduit de l'espagnoij:
Je crois de mon devoir, non seulement pour des raisons
de logique, mais aussi pour des raisons de courtoisie, de
répondre à M. Sobolev, ou plutôt de discuter d'une
façon très amicale les raisons qu'il a invoquées à l'appui
de sa proposition. Ma tâche est considérablement faci
litée par la lumineuse intervention de M. Entezam qui,
avec son autorité d'ancien Président de l'Assemblée et
sa connaissance approfondie de la jurisprudence de
notre organisation, a présenté sur le projet de résolution
de l'Union soviétique des observations d'ordre pratique
qui me paraissent irréfutables. Elle est également facilitée
par l'intervention du représentant du Royaume-Uni,
dont les observations ont réussi à me convaincre
définitivement.

72. J'ajouterai cependant encore quelques considé·
rations nouvelles. Je voudrais souligner tout d'abord le
côté moral de la procédure dans laquelle nous nous
trouvons engagés. J'ai dit qu'il s'agissait ici d'un acte
de haute politique, de conciliation et d'harmonie. Or,
la haute politique, la conciliation et l'harmonie ne
peuvent reposer que sur la confiance. Je ne puis me
résigner à l'idée que l'action du Conseil de sécurité
- action historique - puisse débuter par une mani
festation de méfiance.

73. Cet acte de méfiance comporterait aussi un autre
aspect: la méfiance est, par son caractère même, infé
conde et nuit à celui-là même qui la manifeste. La
confiance est, par sa nature même, féconde et profite
- la chose est prouvée - non seulement à celui qui la
témoigne, mais à tous, à celui qui en fait montre comme
à celui qui en est l'objet.

74. Je sais que la pensée de l'Union soviétique est
réaliste et que, par conséquent, elle ne peut nier l'impor
t..1,nce considérable du facteur psychologique dont je
viens de parler. Mais, en dehors même de cette raison
d'ordre moral qui nous touche tous et dont il est
cependant dans notre intérêt, dans l'intérêt de l'Union
soviétique et dans l'intérêt du Conseil de sécurité de
faire abstraction, il est d'autres raisons d'ordre pratique
que je vais invoquer, avec tout le respect et la consi
dération que je dois au représentant de l'Union
soviétique.
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75, This is a time of faith. It is a time of hope and
aspiration, of striving to achieve an ideal.

76. In the present mood of the General Assembly,
whose reactions we have beenable to observe and in
the present mood of world public opinion, echoes of
wich reach us daily, is it lik~ that the General Assembly,
which adopted the l'esolution in the midst of general
enthusiasm by 52 votes in favour with only 2 against and
5 prudent abstentions-abstentions concerning which we
could and should still cherish some hope-will, when
this question is returned to it after the Counci1 has gone
half.way towards meeting the Assembly's wishes,
destroy its own work and, like Saturn, devour its own
child? That seems to me psychologically impossible.

75. Nous sommes à un Dioment de foi. Nous sommes
à un moment où nous espérons voir se réaliser un idéal.

76. Et je me pose la question suivante: étant donné
cet état psychologique que nous avons pu observer à
l'Assemblée générale, étant donné ces dispositions de
l'opinion publique mondiale dont les échos nous
parviennent de jour en jour, est-il vraisemblable de
supposer que l'Assemblée générale, qui a voté dans
l'enthousiasme général, par 52 voix contre 2 voix seu
lement, avec 5 prudentes abstentions - abstentions sur
lesquelles nous pouvons, nous devons encore fonder
quelques espérances - est-il possible, donc, de supposer
que l'Assemblée, lorsque cette question lui revieRdra,
après que le Conseil aura répondu à son espoir et
parcouru la moitié du chemin, détruira son œuvre et, tel
Saturne, attentera à la vie de son enfant? Cela me
paraît psychologiquement impossible.

77. Mais je vais donner un autre argument au repré
sentant de l'Union soviétique, un argument numérique.
J'ai suivi le débat avec toute l'attention dont je suis
capable; le représentant de l'Union soviétique a
sûrement fait de même. Au cours de ce débat, si je me
souviens bien, sur les 52 Membres qui ont déclaré voter
pour le projet de résolution, que l'on avait complété par
la mention du chiffre 18, pour y introduire une notion
d'intégralité et d'indivisibilité inattaquable, par la suite,
cinq seulement ont annoncé qu'ils garderaient, pour.
des raisons particulières et respectables, une certaine
liberté d'action, mais non qu'ils voteraient contre.

78. Supposons cependant que ces cinq pays ne
s'abstiennent pas, mais qu'ils émettent un vote défava'"
rable. II resterait 47 voix pour, alors qû'il y aurait 2 voix
contre, ou peut-être même 3 ou 4 dans le cas de tel ou
tel candidat, en plus des autres abstentions.

79. Est-il possible, de\'~t ce -calcul· ----et l~calcul

est nécessaire dans les choses humaines, car, sinon, nous
sortons du réel : l'utopie est irréelle, le peAAÏmisme l'est
aussi et parfois même plus que l'utopie ou l'optimisme 
est-il possible donc, devant cette situation, que l'Union
soviétique nous présente un tel projet?

80. Ayant la plus haute opinion de l'intelligence de
M. Sobolev et de ses conseillers, je lui soumets ces consi
dérations, qui sont d'ailleurs bien faibles à 'i:&té de celles
qu'ont fait valoir M. Entezam et sir Pierson Dixon.

7i. But 1 would put another arithmetical argument
to the representative of the Soviet Union. 1 listened
to the debate with aIl the attention of which 1 am
capable, as 1 am sure the USSR representative did.
ln the debate, if 1 remember rightly, out of the repre
sentatives of fifty-two Members of the United Nations
who said that they were voting for the draft resolution,
which had been amended by the addition of the number
18 in order to make it complete and secure against
subsequent attack, only five, for certain private reasons
which deserve respect, reserved a certain freedom of
action, but did not vote against it.

78. But even if the five de1egations that reserved their
freedom of action voted against Lnstead of abstaining,
there would still be forty-seven votes in favour and two
against, or possibly three or four against, in the case of
certain States.

79. In the light of this calculation (and aIl human
actions are based on calculation; otherwise we are living
in an unreal world, because Utopia and pessimism are
equally .unreal, pessimism sometimes more so than
Utopia and optimism) how can the Soviet Union submit
this proposaI to us?

80. 1 have the highest regard for the intelligence of
Mr. Sobolev and his advisers, and 1 lay these con
siderations before him, slight as they are in comparison
with the weighty ones put forward by Mr. Entezam and
Sir Pierson Dixon.

81. Mr. SOBOLEV (Union of Soviet Socialist Repub
lies) (translated trom Russian) : We are discussing a
very important question and it is obvious that we cannot
allow any ambiguity or uncertainty in settling it.

82. The representative of Iran has asked the Soviet
delegation a question and 1 consider it my bounden
àuty ta answer him. He asked what guarantee there
would he that the Soviet delegation would vote for the
other countries after the General Assembly had admitted
Albania and the Mongolian People's Republic.

83. The guarantee is very simple. The Soviet Union
has publicly stated its position, wmch is to support the
admission of aIl eighteen States without exception to
the United. Nations. This has frequently been stated

. before. 1 confirmed this as representative of the Soviet
Union here in the Security Council and, in support of

81. M. SOBOLEV (Union des· Républiques socialistes
soviétiques) [traduit du TUSse] : Nous sommes en train
d'examiner une question très importante, qu'il faut
trancher en évitant toute obscurité et toute incertitude.

82. Le représentant de l'Iran demande à la délégation
de l'URSS - et j'estime qu'il est de mon devoir de lui
répondre - s'il y a une garantie quelconque que la
délégation de l'URSS votera pour les autres pays après
que l'Assemblée générale aura admis l'Albanie et la
République populaire de Mongolie.

83. La garantie est très simple :. l'linion soviétique a
publiquement défini sa poSition, qui est d'appuYer
l'admission dans l'OrganiSation des 18 EtatS, sans
exception. Nous l'avom déjà dit à plusieurs reprises. En
qualité de représentant de l'URSS, je l'ai répCté :icf
même, au Conseil de sécurité, et la délégation de l'URSS
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this confumation, the Soviet 'deIegation submitted
eighteei1 draft resolutions, recommending the admission
of each one of the eighteen countries. 1 think this makes
the position of the Soviet Union absolutely.dear.

84. But 1 would say to Mr. Entezam that when we
speak of obtaining thenecessary guarantees, we are
speaking of the General Assembly, wh8re by no means
all the delegations have made their positions as clear
as have the Soviet Union, New Zealand, Iran and many
other States. Not aIl the delegations to the General
Assembly have so clearly stated thatthey would vote in
favour of the admiscilJln of aIl eighteen States. On the
contrary, according to a prelim;nary estimate, some
twenty delegations have either not stated their positions,
or have made express reservations to the effect that they
would not., support all eighteen countries. 1 would
therefore ,ask Sir Pierson Dixon whether he could
guarantee that all the fifty-two delegations which voted
for the draft resolution will support aU eighteen States
without exception~~

85. 1 should like to make one more comment. The
atmosphere which has of Iate surrounded the question
of the admission of new Members and, in particular,
the discussion on the procedure for the consideration of
the question in the Council, does not help to dispel
the Soviet delegatiop's doubts. 1 must say this quite
frankly.

86. For example, the Soviet delegation learned of the
proposaI which bas been submitted to the Security
Council bythe New Zealand representative onlywhen
he spok~ about it here. Yet the question of how to
discuss the matter and of what procedure to apply is
.not new and it requires preliminary discussion among
certain delegations.

87. The objections raised here to the Soviet proposaI
are of a technical charac~er. Sir Pierson Dixon did
not say that the procedure proposed by the USSR would
not ensure the. admission of aIl eighteen States by the
Security Council and the General Assembly. His
objectiOn was that the procedure entailed some incon
venience. 1 think that inconveniences can he overcome
if there is a general determination and, desire to do so.

88. 1 reserve the right to make a few more remarks
on the questions raised today in the statements of repre
sentatives to the Se.curity Council after we have perused
these statements in the record.

89. The PRESIDENT: 1 am going to take upon
myself the responsibility of suggesting that the Couneil
adjourn until 10.30 a. m. on Tuesday, 13 December.
1 am veryanxious ta give the representative of the
Soviet Union reasonable time to consider the proposals
of my delegation, co-sponsored as they are by the dele
gation of Brazi!. 1 am &sa anxious that he should
realize, if such realization were really necessary, the
genuineness and the advantages of our proposaIs.

90. We have reacheda critica1 stage in our debate and,
no doubt, there should he a' reasonable time for
reftection. The steps ta he taken----thesteps that may
he taken, if 1 have heard certain words aright-will

l'a confirm.é en présentant dix-huit projets de résolution
qui recommandent l'admission de la totalité des 18 Etau
intéressés. L'attitude de l'Union soviétique n'est-elle pas
claire? A mon avis, elle l'est parfaitement.

84. Cependant, dirai-je à M. Entezam, lorsque nous
parlons de la nécessité d'obtenir des garanties, nous
songeons à l'Assemblée générale. Il y a en effet à
l'Assemblée des délégations qui n'ont pas défini leur
position d'une manière aussi nette que l'ont fait l'Union
soviétique, la Nouvelle-Zélande, l'Iran et beaucoup
d'autres pays. Il y a des délégations à l'Assemblée géné
rale qui ont évité de dire aussi clairement qu'elles
voteraient pour l'admission des 18 Etats. Bien au
contraire, d'après un calcul provisoire, une vingtaine
de délégations environ ont gardé le silence sur l'attitude
qu'elles allaient adopter ou se sont même réservé le
droit de ne pas appuyer toutes les candidatures. Je
demande donc à sir Pierson Dixon: Pouvez-vous
garantir que les 52 déldgations qui ont voté pour le
projet de résolution appuieront les 18 candidatures, sans
exception?

85. Je voudrais faire encore une observation: l'atmo
sphère qui entoure depuis quelque temps la question
de l'admission de nouveaux Membres, mais surtout
l'atmosphère dans laquelle nous préparons ici la procé
dure à suivre pour l'examen de cette question, ne
contribue nullement à dissiper les doutes de la délégation
de l'URSS. Je dois l'avouer très franchement.

86. C'est seulement en cours de séance que nous avons
appris de la bouche du représentant de la Nouvelle
Zélande la teneur de la proposition qu'il venait de
soumettre au Conseil de sécurité. Or, la question de la
méthode et de la procédure à suivre powr examiner les
demandes d'admission n'est pas nouvelle. Elle demande
à être examinée au préalable par certains délégations.

87. Les objections que d'aucuns ont formulées ici
contre la proposition de l'URSS sont purement d'ordre
technique. Sir Pierson Dixon n'a pas dit que la procé
dure proposée par l'Union soviétique ne garantissait pas
que les 18 Etats passeraient tous, tant au Conseil qu'à
l'Assemblée. Il s'est borné à dire que cette procédure
avait certains inconvénients. Il me semble que, pour
surmonter ces inconvénients, il suffit de faire preuve de
bonne volonté et de compréhension mutuelle.

88. Je me réserve le droit de revenir sur des questions
que les membres du Conseil de sécurité ont soulevées
dans leurs décIarations d'aujourd'hui, après que j'aurai
lu le compte rendu de la séance.

89. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je vais
prendre sur moi de proposer que le Conseil s'ajourne
au mardi 13 décembre à 10 h. 30. Je tiens à ce que
le représentant de l'Union soviétique ait le temps d'exa
miner les propositions que ma délégation a présentées
conjointement avec celle du Brésil. Je voudrais éga
lement qu'il comprenne, s'il ne l'a pas déjà fait, la sincé
rité et les avantages de nos propositions.

90. Nous avons atteint un stade critique dans notre
discussion, et il faut, sans aucun doute, prévoir un délai

,raisonnable pour permettre aux délégations de réfléchir.
Les décisions à prendre .- les décisions qui peuvent
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affect the future of this Organization and may have far
reaching effects outside it. Moreover, another part
of the Organization, the First Committee of the General
Assembly, bas a very important task before it: the
completion of the debate on disarmament. It is
important that we should allow time for that to he
completed, and 1 have no doubt that it will be completed
within the time that 1 have in mind.

91. Mr.. SOBOLEV (Union of Soviet Socialist Repub
lies (translated Irom Russian) : 1 hope that the other
members of the Security Council will also give some
thought to the proposals submitted by the Soviet Union,
to the position they ought to take and to the procedure
which should he followed in examining this question.

92. The PRESIDENT: There appears to be no
objection to my proposaI. The Council is accord
ingly adjourned until 10.30 a. m. on Tuesday next,
13 December.

The meeting rose at 5.45 p. m.

être prises, si j'ai bien compris certaines paroles
prononcées ici - détermineront l'avenir de· cette orga
nisation et peuvent avoir de graves répercussions· au
dehors..De plus, un autre organe de l'Organisation, la
Première Commission de l'Assemblée générale, a une
tâche importante à remplir: elle doit 'tem1iner la
discussion sur l~ désarmement. Il importe donc que nous
lui laissions le temps nécessaire pour achever cette tâche,
et je suis convaincu que la Première Commission l'aura
terminée avant notre prochaine réunion.

91. M. SOBOLEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) [traduit du russe] : fespère que les autres
membres du Conseil réfléchiront eux aussi sur les propo
sitions de l'Union soviétique, sur l'attitude qu'il faudrait
adopter et sur la procédure qu'il faudrait suivre pour
examiner cette question.

92. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Ma propo
sition ne semble soulever aucune objection. La prochaine
séance se tiendra donc mardi prochain, 13 décembre,
à 10 h. 30.

La séance est levée à 17 h. 45.
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